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Serais de Dinnckt 
r,es électeurs du canton Nord-Est de 

Lille et du canton da Gâteau sont appelés 
ii élire définitivement, demain dimanche, 
leur conseiller général. 

Rappelons quels ont été tes résultats 
du premier tour de sonitia. 

Dans le canton Nord-Est de Lille, M. 
Delory a obtenu 1925 suffrages, M. Rattez-
Rogez 1113, M. Fauchillé 8&4 et H. Du-
gardin 549. 

MM. Fauchillé et Dugardin s'étant re
tirés, MM. Delory-et Battet-Rogcz restent 
seuls en présence. 

Si l'on ajout* ta> voix du candidat df 
YKchù du Nord & celles du candidat de la 
Dépêche et de la Croiœ, on arrive au chif
fre de 1967, supérieur de 42 au nombre de 
voix réunies par M. Delory. 

Il semble donc que l'élection soit entre 
les mains des 543 républicains qui ont 
voté pourM; Dugardin. 

H est, cependant, un élément qu'il ne 
tant pas perdre de vue : ce sont les abs
tentionnistes de dimanche dernier. 

Environ 450 électeurs qui avaient pris 
part aux scrutins des 8 et 22 mai pour 
L'élection d'un député, se sont abstenus le 
19 juin. Ceux-là sont les tièdes, les hési
tants, les négligents. Leurs voix appar
tiennent souvent i ceux qui savent les 
prendre, et l'on sut IJU à ce point de vue, 
les cléricaux sont passés maîtres dans 
l'art de rallier, au second tonr de scrutin, 
à l'aide de démarches et d'influences, les 
voix des abstentionnistes. 

Nous sommes donc convaincus que le 
nombre des votants sera plus considérable 
le 2€join qu'il ne l'a été le 19, et que les 
abstentionnistes.du premier tour vote
ront pour M. Battcz-Rogez en assez grand 
nombre pourcontie-balancer les suffrages 
de M. Dugardin qui se reporteront sur M, 
Delory. 

Mais, ce qui nous parait devoir décider 
de la victoire socialiste, c'est l'attitude de 
M. Fauchillé, do Comité de gouvernement, 
et de Y Echo du Nord. 

Le Comité de gouvernement a, nous le 
savons et l'avons dit, invité les électeurs 
de M. Fauchillé, dans uu manifeste assez 
tardif, à voter dimanche prochain pour 
M. Battet-Rogez. Et, on avouera qu'il ne 
ne pouvait moins faire pour ses alliés 
d'hier, pour ce» cléricaux auxqueli 
Barrois doit son siège de député» 

Mais, c'est teat. 
M. Fauchillé, lui, dans ses doux lettres 

à ses électeurs et au Comité de gouverne' 
ment, s'est borné à des déclarations va-
guescontre le collectivisme. Il n'a point 
dit franchement :.« Il faut voter po%r M. 
Battet-Rogez. » Et on sent percer, dans 
ses épitres, l'amertume du candidat 
évincé, qui engdge ses amis à combattre 
le collectiviàme, mais qui souhaite 
fond du cœur l'échec du rival clérical qui 
loi a été préféré. 

Le même sentiment transperce dans les 
polémiques de Y Echo da Nord, dont le 
calme et la froideur .d'aujourd'hui con 
trastent singulièrement avec les ardeurs 
bouillonnantes et intempérantes dont 
nous étions hier les témoins. 

Et, dans les réunions électorales orga 
irisées au profit de M. Battet-Rogez, où 
sont les membres, d'ordinaire si zélés, du 
Comité de gouvernement ? Où M. Barrois, 
M. DDbar,M.Dubem,tf. Brackera d'Hugo, 
M. Danchio, M. OayetT Où l'avocat des 
millionnaires Dubron 1 Où M. Fauchillé 
lui même * Tons absente, tous évanouis I 

Il n'est pas jusqu'à la petite querelle 
que nous cherche Y Echo du Nord à pro
pos de pourparlers imaginaires engagés 
entre nous et les collectivistes, qui ne dé
cèle l'arrière-pensée du journal de la 
lïrand'Plsce de jouer on bon tour 
« ami» Battet-Rogez. 

En parlant en guerre contre le Progrès 
du Nord en ce moment, en nous disant 
des choses désagréables, Y Echo doit bien 
penser qu'il ne peut que nuire a 
rets du candidat qu'il défend, au moins en 
apparence. 

Celui-ci doit se dire qu'il a de bien sin
guliers défenseurs. 

Le ïidceil du Nord, il est vrai, n'eat 
»as plus adroit que Y Echo. 

Après avoir transformé en insinuations 
personnelles, à. 4a fin de la dernière pé
riode électorale, une polémique que nous 
ions étions astreints à maintenir sur le 
terrain des idées et des doctrines, le jour
nal socialiste a publié, il y a deux jours, 
contre le- parti progressiste et radical, an 
article d'une malveillance rare et d'une 
violence extrême, qui n'est certainement 
paa fait pour rallier à M. Delory les sym
pathies de nos amis. La Dépêche n'a pas 
manqué de relever cet article et de le re
produire eu ajoutant très habilement : 
a Veiià les véritable* sentiments dont les 
tolleetivistea tout animés à l'égard des 
progressâtes. » 

Toutes ces attaques, tonte cette nul-
veUlanee, ne sauraient, cependant, chan
ger •« ri#Q antre manière de voir, notre 

conception des devoirs que la diecipl; 
républicaine nous impose. 

Nous nous élevons, aujourd'hui comme 
toujours, au-dessus des considérations 
personnelles et des mesquineries de ntfs 
adversaires. Nous estimons que le péril 
clérical est le plus proche et le plus réel 
que les républicains aient à redouter, sur
tout dans un département comme le 
noire, où il s'afflrnw, depuis que]qw 
années, de plus en nliis menaçant. Nous 
croyons que le cléricalisme est toujours 
l'ennemi. Et, nous répétons ce que le 
Progrès duNôfd& toujours dit : qu'entre 
un clérical et un socialiste, nous préfé
rons encore voter pour le socialiste. 

Daos le canton du Cateau, les suffrages 
se sont, dimanche dernier, ainsi répartis : 
M. Martinet, républicain progressiste, 
2600; M. Lefebvre, clérical, 1915; M. 
Siauve-Evausy, socialiste, 1575. 

Nous avons reproduit, hier, la note 
assez énigmatique publiée jeudi matin 
par le Revendu Nord. Le journal socia
liste a, en outre, inséré, vendredi, un 
appel do la Commission acècutivc du 
parti ouvrier aux « électeurs socialistes »,. 
déclarant que son candidat « rentre dans 
le ran? », et qu'ils - restent maîtres de 
leurs suffrages ». 

Ca manifeste se termine ainsi : 
• Nous ne voulons pas voua faire l'injure de 

ladés que, républic t socialistes, 

LE CARNET D'UN CITAOIN 

Les Conseils de Fabrique 
d e v a n t l a l o i 

Un décret paru au Journal Officiel du mardi 
11 juin, modifie le tei'e des dispositions légales 
relatives aui Conttils de fabrique. 

Le nouveau décrit a pour but principal de 
contraindre les Conseils de fabrique * soumettre 
leur* compte! à l'examen des Conseils dé préfec
ture qui doivent les juger «t les apurer. 

L'ancienne loi prescrivait bien cette manière 
de faire, mai» comme il n'y avait aucun moyen 
pratique d'obliger les conseils de fabriqua à te 
soumettre aux.formai!tés légales, il en était ré
sulté que quatre-vingt-dix pour cent do ces 
conseils ae refusaient tris nettement et d'une 
façon constante, à taire contrôler leur gestion. 

Celte attitude de révolté créait une situation 
inextricable et c'eat pour en sortir que le nou
veau décret vient d'être rendu. 

Parmi les articles importants du décret do 
48 juin 1898, il es est deux qui paraissent met
tre particulièrement en fureur nos cléricaux. 

Le premier est ainsi conçu : 

Si. < 
tard dans la préai 

x Vive la République I » et en gardant, a 
de vos coeurs, l'espoir de vaincre" bientôt 
drapeau du Parti ouvrier français. » 

Cotte déclaration assez vagin?, sera d'a
près nos renseignements, accentuée 
jourd'mji.meme par un article du Réveil 
du Nord où M. Siauve-EvausyinviteraBes 
électeurs ù voter « contre la réaction que 
personnifie M. Charles Lefebvre 

Noua avons donc tout lieu d'espérer que 
M. Martinet, qui distance déjà de 650 
le clérieal-démagogue Lefebvre, l'empor-

de haute lutte, demain, sur sou con
current. 

Parmi les 1676 électeurs de M. Siauve-
Evausy, le plus grand nombre voteront 

rlainement, par discipline républicaine, 
pôUfTc'eàndldat progressiste. Et, à sup 
poser que M. Lefebvre, qui est un riche 
banquiers, et qui a des moyens À la Masu
re 1 de pratiquer la propagande électo
rale, puisse en rallier une partie, ces 
socialistes susceptibles de voter pour 
clérical seront, nous n'en doutons pas 
nombre trop infime pour empêcher la 
victoire du candidat républicain, à 
forte majorité. 

Nos amis ne doivent, cependant, point 
laisser endormir leur vigilance par la 
perspective de ce succès assuré. Ils 
sauraient trop faire preuve de zélé et de 
discipline. Il faut que pas un républica 
ne manque, demain, à son devoir. 

Geçrges ROBERT. 

Patriotisme clérical 
La Liberté, journal républicain d'une nuan 

plus que modérée, adresse aux d i r h a m '. 
sévères observations qui suivent : 

Les joornam qui sont en France les organes de 
celui qu'on a surnommé le prisonnier da Vsti~-~ 

' - ' itnn flpnjrha de Rome dont voici fa I ._ 
qui règrue dan* les 
" 'e Saint-Sièg 

la protestai 
en forme solennelle contre les aiesi 

qui ont déjà épuise leurs propn 

î dû'Ianut 

s ,-,,, 

periécutri 

le cardinal 

présentants des pui 
y (airo *"" 

respectifs, la 

.nsupportablc 
LeSaint-Pèi 

Porlagais de la légende, promettant 

possible qu'elle le formule 

belle un,- wui. 11 est atrani 

quand il l'agit d'auto 

langage 

dès lors a v faire écho auprès de le 
''%, la situation on le Sa 

menaçant de 

Vira, dans 
P 

celai qui le 

pressentir cette protestât 

graphie pontificale, 

par ricochet les liens de la Triple-Ali: 

€ches et noueelUs 
•onseil municipal de Muns-

s des mitions : $00 marks 
> et 50 pour ceux qu 

est insnir* da l'idée que la 
nés frivoles, l'esprit c " 

onnion rovale. — Une dépêche de Madrid an-

latin, k hait heures, dan» 1a chapeus privé* 

S 'activité de Ou.llinme II. — L'as dernier, L'em-
Lperear a reçu 1,026 rapports immédiats, il a rends 
76i arrêts et signé 80* ordres M67 rapporta lai 
avaient été dressée par la voie hiérarchique. A cela 
il fait ajouter les voyagea, discours, réfuta, etc. 

Ne* peiatres h l'étranger. — La seauias dernière, 
deuitableaai, l'ua dé Corot, l'autre de Millet, 

«ait été tais en adjudication Celui 4* Corot, la 
Dtm$4 de» a w i , ckèmdéaaaat disputé, a amené 
preneur k 180,000 francs ; celui de Millet, la fler-
AVwac 4t aUnafefti, a *t* pajé, pl«a aw*"U»f»t 
t«,as»(rajKa. r*mrr 

de condamnation k l'amende pour re-

apéciauE des fabriques ne les 
i proumu uaii» le délai d'an mois k partir de 
Acation de la décision da juge des comptes, 
t, de plein droit, reUvir de Uurt fonction* 
iptoblet, fc l'expiration de ce délai, «f rem-

placé» dan* letJite* fonctions pir U percepteur 
' t contribution» direotet, auquel le service eat 

mis de la manière prévue h l'article 9. 

Voici maintenant le texte du second article 

produisant une certaine émotion dans le monde 

dé l'orthodoxie : 
Art. S6. — Las comptes des comptables des fa 

feeture ou par M Cour des comptas, aeleti les dis
tractions applieabieaaux comptée des établissements 
de bienfaisance. 

da retard dans la présentât: 
tes, il peut être pourvu 

seulement après < 

! leur reddit i par 1 

s le retard a donné 1 
condamnation fc l'amenda par le juge des cor 

• Les arrêts de la Ceur des comptes et tea a 
de préfmtur 

comptables des fabriques 
resta de margnill " 
cour des compte 

de margnill: 

Voici maintenant pourqi 

dents des bu-
en chef de la 
greinera det 

L'article 78 4e la loi du % janvier t*ffl, était 

« A parlir du 1er janvier 1893, les comptes et 
budgets des fabriques et consistoires seront 
soumis à toutes les règles de la comptabilité des 
autres établissements publics. 

Art. 26. — Lea comptes des comptables de 
fabrique sont jugés et apurés par lea Conseils 
de préfecture ou par la Cour des comptes. En 
cas de retard dans la présentation des comptes 
il peut être pourvu a, leur reddition par 1 insli 
tulion de commis d'office nommés par le Pré
fet, mais seulement après que le retard adonne-
lieu à condamnation à l'amende par le juge 
des comptée. * 

S'appuvant sur ce texte, lea conseils de pré 
feeture adressèrent aux trésoriers-marguilliera 

ibreuses lettres de rappel, les invitant à 
produire leurs comptes, conformément à la 
loi. 

La plupart dei trésoriers de fabriques ne dal
lèrent même pas répondre. D'autres adressè

rent il la préfecture d'où émanaient lea somma
tions, des lettres injurieuses ou se révélait la 
grandeur d'aine et l'urbanité ordinaire des dé-

Malgré cette résistance et cette insolence, 
l'Etat consentit encore à patienter et c'est une 
:hose curieuse que cette mansuétude des pré
fets k l'égard d'une institution lea narguant en 
face et se plaçant d'elle-même hors la loi. 

Dans notre dossier, nous avons une lettre 
datée de janvier 1896, par laquelle M. Vel-
Durand, alors préfet du Nord, disait aux tréso-

>rs des fabriques : 
Tout ditpoM à tenir compte det difficultés 

que peut présenter l'établiasement des comptes 
réclamés, je tiendrait à n'avoir pat à relever 
det intentions de mauvais vouloir ou d'une 
résistance que rien ne justifierait, a 

La lettre préfectorale ne produisit aucun 
effet. 

La bienveillance du représentant du gouver
nement, les sentiments d'apaisement qu'il mon
trait, rien n'y fit. 

Les Conseils de fabriqua refusèrent ^e faire 
apurer leurs comptes par le Conseil de Pré-

Alors.romrae la loi ne pouvait rester ainsi à 
l'état de letlre morte, le Conseil de Préfecture 
du Nord se décida h intervenir avec des prê

t ions infinies. 
M. Grand, président du Conseil de préfecture, 

assisté de M. Ricard et de M. Salmon, croyons-
DUS, rendit un arrêté aux termes duquel cer-
lins trésorierB-marguiltiers étaient condamnés 
cinq francs d'amende, k raison du retard 

apporte à la production des comptes de gestion 
de l'année précédente. 

propos.il est bon de faire remarquer 
l'extrême mansuétude du Conseil de préfecture 
du Nord qui se bornait à frapper les récalci
trants d'une am»nde de cinq francs alors que la 
loi fixe un minimum de dix francs. 

Tout cela indiquait bien, un désir de se mon-
liant et de faciliter les rapport 

lire l'Etat t t In conseils de fabrique. 
On pouvait espérer que ces derniers 
nu compte de tant de tolérance. 

i fut r 
A l'arrêté du Conseil de préfecture, nos mar-

guilliers firent opposition, invoquant l'incompé-
du Conseil de préfecture. 
raisons objectées furent h cette époque, 

mentionnées dans un mémoire-consultatif que 

qui s'efforçait d'établir la non-compétence des 
Ceaseils de Préfecture et de la Cour des 
Comptes. 

Ce mémoire avait été, — si nos sonvenirs 
sont cxscla — rédigé h Lyon et trait aour 
lotturi des aveza ta Lyonnais). 

A cette manœuvre, le Conseil de préfecture 
du Nord répondit par un nouvel arrêté basé sur 
nn arrêt de la Cour des Comptes daté du Ï7 
jfnvierl897,rejelanl l'exception d'incompétence 
ievoquée alors dans une requête présentée par 
1* conseil de fabrique de Clermont-Ferrand. 

Cet arrêt fortement documenté rappellait la 
séance du Sénat du 9 janvier 189Î dans la
quelle le rapporteur général de la loi déférait 
à la Cour des comptes et aux Conseils de préfec
ture lea]toinpleades trésoriers des fabriques. 

Eu conséquence, le conseil de préfecture du 
Nord, a'appuyant sur cet arrêt et faisant valoir 
d'autreé*conaidêratiotn non moins clairei, rendit 
un arrêté rejetant l'eiception d'incompétence in
voqué par tes conseil! de fabrique et maintint 
l'amende de cinq francs. 

Depuis lors, l'eau coule toujours sous les 
ponts, les troncs d'église se remplissent pendant 
qae se vident à leurs profits les escarcelles dea 
fidèles, mais personnne ne rend de comptes. 

Tout l'attirail de la justice a été mis en action 
avec une parfaite inutilité. 

Les conseils de fabrique ont déclaré simple. 
ment quIU ne se soumettraient pas et ils ont 
tenu parole. 

Et voilk pourquoi le nouveau décret 
ton heur*. 

Il est désormais établi que si les trésoriers 
n'ont pas communiqué leurs comptes dans le 
délai du» mois, aprèinotification du jugement 
qui les y'contraint, Ut teronl de plein droit 

es de leurs fonction! tt remplacé! par U 
percepteur. 

ce dernier conservera ses nouvelles fonc
tions jusqu'au ter janrier de la seconde aiinèt 
suivante. 

Aussi grande rumeur dans le landerneau 
clérical. 

On proteste, on s'indigne contre l'Etat qui 
mettre le nez dans les comptes dea Conseils de 
fabrique. 

Les jurisconsultes catholiques ton! entrain 
de compulser les anciens grimoires pour démon
trer que Ii nouveau décret ne peut être appliqué. 

Ils vont nous chanter de nouveau qu'aux ter
mes du décret-loi de décembre 1809, les conseils 
de fabrique, les évêques et les tribunaux de 
l'ordre judiciaire, sont les seules autorités com
pétentes pour recevoir et apurer les comptes 
des deniers fabricieni. 

Tout cela sera de la simple musique d'Fgliae. 
Haisla loi restera la loi, et bon gré, mal gré, 

de par le décret du Président de la République, 
décret contresigné par MM. Miliard, ministre de 
IfJuaticeetG. Cocher», ministre des finances, 
le» perceoteurs des contributions directea vont 
être charges -les fondions de trésoriers des Con-

nuer la résistance, 
On comprendra, après avoir 

les fureurs de nos marguil lier*. 
Peut-être espèrent-ili encore escamoter la loi, 

découvrir un chamlre-euinois leur permettant 
de la tourner et d'en esquiver les prescriptions. 

Ils peuvent faire ce qu'ils voudront. 
La République, lasse de sa bienveillance de 

dupe à leur égard, a le devoir de leur démon
trer énergiquement que personne en Franee 
n'est au dessus des I oit, 

Et le décret d'hier est, du reste, un commen
cement de preuve que l'Etat n'est pas disposé h 
se laisser berner plus longtemps. 

E. LAGRILLIÈBE-BE AU CLERC. 

EPINGLES 
La Basilique dn Sacre-Cœur qui dresse en ce ma

rnent sa silhouette an lommet de la butte Moût-
martre ne semble pas lia veille d'être terminée. 

Le Comité chargé dol'encsissament des offrande!, 
promet beaucoup de distribution de pain bénit, mais 
1 demande, en échange, ce que les puristes da 
:ette fin •ie-siècle appellent de la Galette. 

Il paraît que len douros n'abondent p'us dana ta 

Anssi lance t-on dernii quelques jours, des init

ia delà chrétienté. 

lequel est era 
Pour 1000 fr., 
Pour 500 fr. 

qu'au Sacré-Coiur de Jeu 
utiquo beaucoup plus 

s mensonge, le prospectus redig 

est l'appel aux ecut île* crovanti-
Kl» tien maigre l'allccnaat prospectus et le 

are — on nous croira peut èti 

ailer de sectaire*. 
Helas! il est dit que nou 

•e — k offrir U 

ton»lirons to 
calices. 

nt on connaître l'opinion qu'a da eaa tectenra 
reni U. Dramoat, directeur de la Libre Parole. 

Ecoutet ce qu il en diuil ces jours derniers : 
* L'erreur de M. Jaartt est da s'imafiatr que les 
Algérien* soient, tomme les Parisiens d'aujour
d'hui, os» oooos autousu o* PUT AVALER Torrns 

Et il parait qae le tirire de la LA't Partie qui 
nue en province, meal* t Paria. 
Cala l'eaplioM. t L » . j 

POHTiaUB _ÏUB0Pf KNNE 
1-M q u i n z a i n e 

GréVe. — La ThesaaJie est évacuée, les Turcs 
ont enlevé ce qu'ils ont pu emporter, 
connaît la rapacité mnsnlmsue ils 
laisser à ces malheureux Grecs. 

Après use délimitation aeeei vagM, 4w payeaas 
ne voulant paa être Turcs ont déménagé sa qui leur 

pillards ;qui poui 
leurs étables, ces bravas gens ont partout incendie 

gîtes avant leur exo-le définitif. 
noua avions ai ce courage U, en 1870, h Stras 

bourg et a Met* t 

été une leçon dura et méritée donnée ans en 
vabissears. 

I<es Grecs de l'intéri/nr ont indemnisé leurs na
tionaux fidèles. 

Aets^fefce. — A 
Vienne l'obatructio 
lâche ; la Chambr 
médiocrité v régne 

Les tchéqacs réclament l'égalité ie» droits et la 
révision constitutionnelle. Le ministre Taafe 
rêvé d'instituer le suffrage universel qui peut seul 
contrebalancer l'influence des ambitieux en quête 

certain. 

la Chambra des député* 
i allemande coatiaue sans i 

est au-dessous de sa tache; 

rinre ou il avatr toujours bon espoir t 
Cependant, dana les milieux parfemea 
eoneidere que les hésitations témoignées par 
plusieurs hommes Dolitiane» ri,— * 
sollicité le 
rendre le su 

On disait 
une piaee dans la 

en ministère. 
M. Delcaisé aurait décidément les colonies et 

l'Algérie, tandis o.ue U marine reviendrait fc 
I amiral Fournier, dont le nom a déjà été pro
noncé. Le portefeuille du commerce serait t tM-
bué a M. llaruéjouls et celui de l'agriculture fc 
M. Ueorges Leysjuis, dont H était d'abord ejuss-

pour faire è H. Troaillot 
ibinaison, on transfonne-
des postes et telégrapbea 

. « Lej 

ailleurs, l'antiiémit 
le pins aigu. 

Les partis sont plus nombreux en Autriche qu' 
encan paya du continent Européen : populistes, • 
tionaliatea, chrétiens, protestants, anii-jmfs et isri 
liste* e'entre-déenirent. 

Le gouvernement se sait «ruelle conduite tenir M 
. Il r 

peut être d'appliquer l'article 14* da la Constitution 
qui permet de gonaarner h coupe de décrets. Osera-
t-il aller jusque-là, on l'ignore. Quoi qu'il en soit 
il 7 a Ife on élément de révolution. 

Les slaves Auirieaieas somma ceux da Russie H 
tournent vers la Franee. On parts d'une eonfà-enet 
antre délégués allemande et tchèques ponr trouvai 

Belariqise. — Les élaetioas pour le Sénat, U 
Chambre et les Conseils provinciaux ont laisse les 
choses ta état ; an point dt Tara-an naSante', tes 

irtia n'ont rien perdu, rien gagné sar l'enAmble 
Paya-Bn*. — Renoaveasament intégral dea 

Chambres i rien à noter de sérieui comme change 

Pour enrayer I alcoelisi 
i sur les débits. 

— Noua dsasosts que l'Aastrtcne 

e qui tient te rstwé, 4*» 
i Caasabre prasueaae ; les anei 

H 30 t 50, lea pins for 
compte paa les AlsacienaLorrains 

France, qui siègent a la Chambri 
ombre de 14. 

DUPONT DE COUINES. 

Nos Dépêches 
Par Fil Téléphonique spécial 

CRISE 
ministérielle Ï O U R . N B B 

re correspondant particulier) 
il, paraft-ii, A la veille d 
négociations ne furent 

Des la première heure, 
réunisaait ches lui MM. Sarrien, 
Delcassé, Baduel et Léon Bourgeois 
conférence qui durait jusque midi, 

Jqnes autres points litigieux étaient en 
réglés, notamment l'attribution d'un por

tefeuille A un représentant du parti radical-
socialiste. 

Disons que, dès le premier jour, M. Peytral 
mit décidé d'offrir lé portefeuille de la guerre 
M. Caraignac et qu'il n'a jamais été question 

de l'offrir au gênerai Saussier. 

U réoMt iliaiivu Freycinei-toaipar, 
Mais le programme arrêté, il restait une ques

tion des plus délicates A régler : les relations 
de MM, Cavàignac et de Freyeinct. Depuis loog-

i. pourquoi ne pas le lire, depuis l'affaire 
nama les rapports entre M. Cavaignac et 
en président du Conseil étaient des plus 

tendues. Il s'agissait de les ra nu rocher. 
M. Peytral lea convia k une entrevue oui eut 

MI chez lui apria déjeuner et la réconciliation 
des deux adversaires se fit au m m des intérêts 
supérieurs du pays. 

E n t e n t e c o m p l è t e 
Enfin, A (rois heures. M. Charles ftapuy, ae-
mpagné de MM. Paul Delombre et tie'orges 

Leygues, entraient enoiM. Peytral, porteurs des 
propositions du comité directeur dea républi-

IDI modérés. 
M. Peytral tout à la joie leur annonçait que 
s amis acceptaient le programme financier 
uscrit par les modérés, c'est-à-dire un impôt 

sur le retenu ne comportant ni progressivité ni 
globalité. 

U. Peytral à l'Elysée 
Enfin, M. Peytral se rendait fc l'Elysée) ou, 

après avoir attendu le Président de la Réptrbkt-
Mique qui était aile au Centenaire du Conserva-

ire dos ArU et Métiers, «tait reçu des l'arri
vée de M. Félin Fa lire. 

M. Peytral l'entretenait de ses négociations 
et lui annonçait qu il espérait pouvoir lui cor 

qoer demain matin, vers 11 heures, 
composition du ministère. 

Dans le mono» parlementaire 
En «ullul itljtte, k. P«/l«l - m • <*• 

Le Ministère probable 
Voici quelle serait, d'aorès les dernier* ren

seignements ae la soirée, la composition do **> 
tur cabinet Peytral. 

• M . 
PeyrtraeJ, présidence du conseil »l inlériew» 
Sttrrirm, justice. 
Deloanb>r*>, finances. 
C'avalnrnac, guerre. 
A m i r a l Foss r s s l e r , marine. 
Cha r l e s* Diapaay, instruction nubliqna. 
Dss F r e y s s l a e t , affaires étrangères. 
Marml joss la , commerce. 
M*>aiBjreair, travaux publics. 
Dr-lcasmsf, colonies et Algérie. 
(•oorarrM I^eyarnen. agriculture. 
T r o a u l l o t , posies et télégraphes. 

La question Mesureur 
Mats il y a lieu de remarquer qae M. snesnW 

eux n'a oai encore été pressenti S 8 aoesres 
du soir. Les amis du sympathique député des 
Se arrondissement de r'arit pensent toujossra 
que M. Peytral ne peut masquer de faire appas.. 
à aon concours, mais on fait remarquer qae les 
modérés se feront tirer l'oreille pour collaborer 
avec M. Mesureur, aaree que. paralt-il étant 
président du Comité d'action des reformas, il 

S'il une trop grosse part a la dernière luths 
ectorale. 
D'autre part, il serait question de donner U 

sous-secrétariat des poètes et télégraphes fc 
M. Trouillot, avec promesse de déposer aussttos 
la constitution du ministère une demande de-
crédit pour la transformation de ce sous-secré
tariat en département ministériel. 

On dit également que M. Dujardin-Beaumeti 
serait nommé sous-secrétaire d'Etat A t'iarté» 
rieur ; mais cette question n'est point résolue, 
quoique M. de Freycinet y pousse vigoureuae-

On dit également que M. Viger rentrerait 
dans In n u l sa j \ i oassHsw sasalstu ool'aayri-
cuJIure et qu'au Cas où 1 amiral Fowoaer * •*-

départaaaaat i 

M. Georges Leygw 

qu'au cas où I amiral Fosarniér a ac-
it pas la marine, ce dépariées sait aérait " 

dévolu fc M Delcassé qui laisserait les colonie» 
„ Leygues. Mail rien « 

définitivement décidé. 

(De l'Agence nationale) 
Dans l'entrevue qui vient d'avoir lieu, fc 1 1 -

'sée. entre M. Peytral et le Président de la 
lépubiique, M. Peytral a fait connaître ou en 

étaient lea pourparlers pour la formation da 
binçt. Il a exprimé l'espoir de pouvoir pré* 
nier une liste complète demain fc dix heures. 

déclaré qu'il avait définitive-
s de MM. Charles J>unuy, De

lombre et Leygues, membres du parti"modéré, 
isec lesquels il a'est longuement entretenu cet 
près-midi. 

Il s'est même entendu avec eux sur le prn-
ramme financier. M. Félix Faure a renaereid 
1. Peytral et a fait des i 

nàt proroptement son œt 
On assure que M. Peytral n'aurait paa été1 

éloigné d'attribuer un portefeuille à M. Mesu
reur, mais que les futurs ministres, notamment 
M. Dupuy, ae r - ' 

Peytral 

. pour qu'il t 

dant la période électorale. 
M. Mesureur a'étant activement mêlé fc la 

lutte, et ayant signé des affiches très vises en 
faveur de M. Goblet. Il est possible que M. 
Mesureur étant écarté, ou n'en prenne paa 

dans le ministère un membre du parti 
radical-socialiste. 

lisemblahle qu'o 

Dans les couloirs de la Ckambre 
(Oe notre correspondant particulier). 

L'après-midi, k la "hambre, s'est encore 
passée dans l'expectative. La plupart des bu-

x ayant été convoqués pour continuer l'exa-
des élections contestées, les députés étaient 
nombreux et se mêlaient volontiers aux 

groupes formés par les informateurs parlemen-
" ires afin de recueillir des renseignements sar 

crise ministérielle, car, dans les couloirs in-
rieurs, on était h peu près u n s nouvelles. 
D'après les indications recueillies de ei de la, 

les négociations entamées par M. Peytral pa
raissent toujours en bonne voie, mais jusqu'ici, 
l'accord que le vice-président du Sénat cherche 

établir entre les républicains modérés et les 
pas conclu d'une façon radicaux modérés 

définitive. 
Un point t 'églé cependant, celui qui i 

L'honorable sénateur nésHoucbes-du-Rb6ne son
dés le premier moment, le confier su gené-

Saussier, mais les radicaux le réclamaient 
pour M. Cavaignac, qui ne se souciait pas de 

Chambre et du Sénat 

ttagne avait été organisés fc 

du tiulair 
linistère, ea esj 

pour cela, 

dans le • 

feuille de la guerre. Comme raisons, ils mettent 
•tout en avant la nécessité d'indiquer ciaire-
mt su pays par le nom mena 
portefeuille les opinions da 
i concerne l'affaire Dreyfus i 

chdix de M. Cavaignac leur semblé particulière
ment significatif. 

D'un autre coté. 
tvaignac aurait < r 
rapô'l sur le revenu. Auteeréai aeesiier projet 

d'impôt global et progressif, il n'aurait N I M 
paraître renier les optmona pour lesejnettea d fc 
si ardemment Mté, se rallier an systèsae traav 

l'hsure actuelle, il semble séants qu* U petta-
feuille de la guerre est aJtnaeet fc » flilisjsii 
Dais ens eendiliias, Us ha i l us isMiailinth 
M Deloasnsr». Aftt Vssnnnsénli fus ofcnnnW» » , , 
Pijtrnl, Isa) aenirss *t |*t irsa» naasjéai fc » . 

propos.il

